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Enfants condamnés.—On a constaté, au cours d'une période de dix ans, qu'entre 
80 et 90 p. 100 des enfants inculpés chaque année ont été condamnés. Il y a eu 11,686 
délinquants en 1959, soit une augmentation de 2.6 p. 100 sur 1958. Les plus fortes aug
mentations en 1959 ont été enregistrées en Colombie-Britannique et au Québec. 

24 .—Jeunes délinquants , par province, 1950-1959 

Année T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. 
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1 Comprend 956 causes en 1958 et 35 en 1959 «ajournées sine die* et comptées par la statistique comme intéressant de 
jeunes délinquants. 

Délits.—Parmi toutes les plaintes portées contre des garçons et qui ont donné lieu 
à une comparution en 1959, 80.9 p. 100 touchaient le Code criminel, 4.5 les lois fédérales, 
8.9 les lois provinciales et 5.7 les règlements municipaux. Sur les 8,418 causes de garçons 
délinquants en vertu du Code criminel, 50.6 p. 100 concernaient le vol et la possession de 
biens criminellement obtenus, 27.9 p. 100 l'introduction par effraction et le vol qualifié et 
11 p. 100 des actes délibérés concernant certains biens. Seulement 3 p. 100 des garçons ont 
été trouvés coupables de délits contre la personne, dont 46.8 p. 100 de voies de fait simples. 

Chez les filles, 40.6 p. 100 des causes judiciaires touchaient le Code criminel, 41.2 les 
lois fédérales, 15.8 les lois provinciales et 2.4 les règlements municipaux. Sur les 494 filles 
inculpées en vertu du Code criminel, 53 p. 100 ont été jugées coupables de vol et de 
possession de biens criminellement obtenus. TJn total de 551 ont été trouvées coupables 
en vertu des lois fédérales, dont 59.3 p. 100 d'incorrigibilité et 31.2 p. 100 d'immoralité. 

25.—Jeunes délinquants, par genre de délits et proportion pour 100,000 
habitants de 7 à 16 ans, 1950-1959 
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i y compris Terre-Neuve depuis 1951. 2 Moins de un pour 100.000 habitants. 


